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©  Dispositif  de  guidage  compensé  et  d'ouverture  graduée  de  la  porte  d'un  meuble  de  classement, 
vertical  de  plans  suspendus.  

©  L'invention  concerne  les  meubles  de  classement 
pour  plans  suspendus.  Les  moyens  de  guidage 
compensé  et  d'ouverture  graduée  de  la  porte  (2) 
sont  constitués  par  au  moins  un  bras  de  guidage  (3) 
portant  à  son  extrémité  libre  au  moins  un  galet  (30, 
31  ),  coulissant  dans  une  glissière  (4)  fixée  sur  l'ossa- 
ture  (1)  du  meuble.  Chaque  bras  est  supporté  à 
l'entrée  de  la  glissière  par  au  moins  un  galet  (15) 
pivotant  sur  un  tourillon  (15')  fixé  sur  l'ossature.  Le 
bras  de  guidage  est  muni  d'une  butée  mobile  (6) 
avec  un  pion  à  ressort  (7)  pivotant  sur  un  tourillon  - 
(5)  et  d'une  butée  fixe  (9).  Une  plaque  (10)  fixée  sur 
l'ossature  maintient  le  bras  de  guidage  dans  la  glis- 

^sière;   cette  plaque  comporte  les  moyens  d'ouverture 
^graduée  de  la  porte  constitués  par  un  éjecteur  (12) 
Oi  pivotant  sur  un  tourillon  (11),  une  butée  (13)  et  un 

doigt  de  réamorçage  (14). 
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Dispositif  de  guidage  compense  et  d'ouverture  graduée  de  la  porte  d'un  meuble  de  c lassement  
vertical  de  plans  suspendus .  

i_  invention  concerne  les  meuoies  de  classe- 
ment  vertical  de  plans  suspendus,  particulièrement 
un  dispositif  de  guidage  compensé  et  d'ouverture 
graduée  de  la  porte  dans  des  positions 
prédéterminées. 

Dans  les  meubles  connus,  les  plans  sont  sus- 
pendus  par  deux  jeux  de  broches,  parallèles,  ins- 
crits  dans  un  même  plan,  l'un  fixé  à  la  partie 
supérieure  de  l'ossature  du  meuble,  l'autre  fixé  au 
même  niveau,  sur  la  porte  ver  ticaie  à  glissière 
dudit  meuble. 

La  sélection  d'un  plan  à  classer  se  fait  en 
ouvrant  plus  ou  moins  la  porte  pour  effectuer 
d'abord  la  sélection  de  la  position  du  plan  sur  les 
broches  puis  en  continuant  l'ouverture  jusqu'à  ce 
que  récartement  entre  les  broches  permette  d'en- 
lever  ou  de  suspendre  le  plan  sélectionné. 

Il  en  résulte  souvent  une  accumulation  du 
poids  des  plans  sur  les  broches  de  la  porte  au 
moment  où  l'ouverture  de  celle-ci  est  suffisante 
pour  laisser  un  espace  libre  entre  les  deux  jeux  de 
broches  permettant  la  mise  en  place  ou  la  sortie  du 
plan  sélectionné. 

Lorsque  la  porte  est  en  cours  de  fermeture,  il 
faut  que  le  jeu  de  broches  qu'elle  supporte  avec  le 
poids  des  plans  suspendus,  reste  rigoureusement 
parallèle  et  dans  un  même  plan  que  le  jeu  de 
broches  fixé  sur  l'ossature,  d'où  l'importance  du 
guidage  de  la  porte. 

En  général,  le  dispositif  de  guidage  de  la  partie 
ouvrante  est  composé  de  deux  glissières  compre- 
nant  chacune  quatre  galets  ou  roulements  à  billes, 
disposés  tous  les  quatre,  soit  sur  la  partie  mobile, 
la  porte,  soit  sur  la  partie  fixe,  l'ossature  du  meuble 

-lorsqu'ils  sont  sur  la  partie  fixe,  c'est  la  partie 
mobile  qui  porte  un  profil  de  guidage  passant  à 
l'intérieur  ou  à  l'extérieur  des  quatre  galets; 
-lorsqu'ils  sont  sur  la  partie  mobile,  c'est  la  partie 
fixe  qui  porte  un  profil  de  guidage  passant  à 
l'intérieur  ou  à  l'extérieur  des  quatre  galets. 

Dans  tous  les  cas  la  longueur  du  guidage  est 
constante  et  minimum,  que  ce  soit  en  position 
ouverte  ou  en  position  fermée. 

La  manipulation  des  pians  dans  les  meubles 
de  classement  vertical  connus  s'effectue  en  deux 
temps  : 

1er  temps  d  ouverture 

repérage  du  plan  à  extraire  et  glissement  des 
plans  en  amont  sur  les  broches  de  la  partie  mobile, 

5 

2ème  temps  d'ouverture 

création  d'un  couloir  entre  les  broches  fixes  et 
m  les  broches  mobiles  permettant  l'extraction  du  plan 

sélectionné. 
Dans  les  meubles  connus,  ces  deux  temps 

d'ouverture  s'obtiennent  en  agissant  manuellement 
sur  un  bouton  ou  une  tirette  de  commande  afin  de 

rs  libérer  le  mouvement  des  glissières.  L'index  ainsi 
iibéré  retombe  dans  un  crantage  correspondant  au 
premier  temps.  Une  autre  action  est  nécessaire 
pour  libérer  le  mouvement  des  glissières  et  at- 
teindre  le  deuxière  temps  d'ouverture. 

20  Le  but  de  la  présente  invention  est  d'améliorer 
la  précision  du  guidage  de  la  partie  mobile  au 
moment  le  plus  important  de  cette  fonction,  c'est- 
à-dire  au  moment  où  les  broches,  supports  des 
plans,  de  la  partie  supérieure  de  la  porte  doivent 

25  entrer  dans  les  perforations  des  bandes  de  sus- 
pension  des  plans  supportés  par  les  broches  fixées 
sur  l'ossature  du  meuble. 

II  consiste  également  à  supprimer  toute  inter- 
vention  manuelle  sur  le  mécanisme  d'ouverture  par 

30  des  moyens  de  repérage  automatique  d'au  moins 
deux  positions  prédéterminées  de  la  porte  par  rap- 
port  à  l'ossature  du  meuble. 

A  cet  fin,  chaque  bras  de  guidage  de  la  partie 
mobile  est  muni,  à  son  extrémité  opposée  à  la 

35  porte,  d'au  moins  un  galet  s'appuyant  sur  les 
chemins  de  roulement  de  la  glissière  correspon- 
dante  fixée  sur  l'ossature,  chaque  glissière  com- 
porte  sur  son  extrémité  la  plus  proche  de  la  porte, 
au  moins  un  galet  de  roulement  pilotant  le  bras  de 

#o  guidage  dans  sa  glissière. 
Le  guidage  de  la  porte  est  complété  par  des 

moyens  de  repérage  constitués  par  une  première 
butée  mobile  sur  le  bras  de  guidage  et  une  se- 
conde  butée  fixée  sur  l'armature  du  meuble. 

f5  La  première  butée  mobile  coopère  avec  un  j  
éjecteur  commandé  par  le  mouvement  de  la  porte 
pour  prendre  deux  positions  extrêmes  correspon- 
dant  à  deux  degrés  programmés  d'ouverture  de  la 
porte. 

50 
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Pour  un  meuble  charge  a  75  %  de  sa  capacité,, 
fe  meilleure  qualité  de  guidage  est  nécessaire  à  
peu  près  à  mi-course.  C'est  pour  cette  raison  que 
le  dispositif  de  guidage  décrit  ci-après  comporte  un 
ou  deux  galets  fixés  sur  l'extrémité  des  bras  de 
guidage  de  la  porte  et  un  ou  deux  galets  fixés  de 
chaque  côté  de  l'ossature  du  meuble. 

En  position  d'ouverture  maximum,  butée  en 
appui  contre  les  galets  fixes  de  l'ossature,  le  guida- 
ge  est  minimum,  mais  en  fermant  le  meuble,  le 
guidage  s'améliore  et  la  longueur  du  guidage  se 
trouve  plus  que  doublée  à  mi-course. 

D'autres  avantages  ressortiront  de  la  descrip- 
tion,  faite  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  d'une 
forme  d'exécution  préférentielle  et  du  dessin  dans 
lequel 
-la  figure  1  est  une  schéma  du  dispositif,  la  porte 
étant  fermée; 
-la  figure  1a  est  une  vue  en  coupe,  porte  fermée; 
-la  figure  1b  est  une  vue  de  dessus,  porte  fermée; 
-la  figure  2  est  une  schéma  du  dispositif  en  posi- 
tion  de  sélection  des  plans; 
-la  figure  2a  est  une  vue  en  coupe  en  position  de 
sélection; 
-la  figure  2b  est  une  vue  de  dessus  en  position  de 
sélection; 
-la  figure  3  est  un  schéma  du  dispositif  la  porte 
étant  ouverte; 
-la  figure  3a  est  une  vue  en  coupe,  porte  ouverte; 
-la  figure  3b  est  une  vue  de  dessus,  porte  ouverte; 
-les  figures  4  et  5  représentent  un  schéma  des 
moyens  de  guidage  de  la  porte  comportant  deux 
galets  fixés  sur  l'extrémité  libre  du  bras  de  guidage 
et  deux  galets  fixés  sur  l'ossature  du  meuble  à 
l'entrée  de  la  glissière. 
-les  figures  4  bis  et  5  bis  représentent  un  schéma 
des  moyens  de  guidage  de  la  porte,  comportant  un 
galet  unique,  fixé  sur  l'extrémité  libre  du  bras  de 
guidage,  ayant  un  diamètre  correspondant  à 
l'écartement  existant  entre  les  chemins  de  roule- 
ment  de  la  glissière  et  un  seul  galet  fixé  sur 
'ossature  du  meuble  à  l'entrée  de  la  glissière. 

Le  meuble  de  classement  vertical  est  constitué 
3ar  une  ossature  1  à  la  dimension  des  plans,  fermé 
Dar  une  porte  2  supportée  par  deux  bras  de  guida- 
ge  3  qui  se  déplacent  chacun  à  l'intérieur  d'un 
Drofil  en  forme  de  C,  solidaire  de  l'armature,  ser- 
rant  de  glissière  4  ouverte  vers  l'intérieur  de  l'os- 
sature,  le  long  de  deux  chemins  de  roulement  40, 
H  parallèles  et  superposés. 

Au  moins  un  bras  de  guidage  porte  sur  sa  face 
nférieure  une  butée  de  fin  de  course  9  et  sur  sa 
ace  latérale  orientée  vers  l'intérieur  de  l'ossature, 
jn  tourillon  5  sur  lequel  s'articule  une  butée  mobile 
5,  comportant  un  décrochement  16  (figure  2). 

Sur  la  butée  mobile  6  est  fixé  un  pion  à  ressort 
7  pénétrant  dans  un  trou  8  du  bras  de  guidage. 

Une  plaque  10,  mise  en  place  après  intro- 
duction  du  bras  3  dans  la  glissière  4,  est  fixée  sur 
l'ossature  1;  elle  enferme  partiellement  dans  la 
glissière  4  le  bras  de  guidage  équipé  des  butées  6 

5  et  9  précitées.  Cette  plaque  10  porte,  sur  sa  face 
tournée  vers  l'intérieur  de  la  glissière  4,  une  butée 
13,  un  doigt  de  réamorçage  14  et  un  tourillon  11 
sur  lequel  s'articule  un  éjecteur  12. 

Chacun  des  bras  de  guidage  3  porte  à  son 
70  extrémité  libre,  soit  un  galet  unique  (figures  4  bis  et 

5  bis)  dont  le  diamètre  est  égal  à  la  distance  entre 
les  chemins  de  roulement  40,  41  de  la  glissière  4, 
soit  une  paire  de  galets  30,  31  dont  la  position 
tangentielle  à  ces  chemins  de  roulement  40,  41 

75  assure  un  guidage  rigoureux  du  bras  de  guidage  3 
qui  les  porte. 

Un  premier  galet  15,  placé  au  niveau  du  che- 
min  de  roulement  inférieur  41  de  la  glissière  4  près 
de  l'ouverture  du  meuble,  pivotant  sur  un  tourillon 

20  15'  fixé  sur  l'ossature  1,  contribue  au  pilotage  du 
bras  de  guidage  3  dans  la  glissière  4. 

Un  deuxième  galet  15"  (figure  3)  peut  être 
placé  audessus  du  bras  de  guidage  pour  renforcer 
l'action  directionnelle  du  galet  15. 

25  Le  fonctionnement  de  ce  dispositif  est  décrit 
comme  suit  : 
-lorsque  la  porte  2  est  fermée  (figures  1,  1a,  1b)  la 
butée  mobile  6  est  alignée  avec  le  bras  de  guidage 
3,  le  pion  à  ressort  7  est  engagé  dans  le  trou  8  du 

30  bras  2  et  maintient  la  butée  mobile  dans  l'ali- 
gnement  ; 
-lors  d'un  premier  temps  d'ouverture  (figures  2,  2a, 
2b)  la  butée  mobile  6  vient  en  appui  contre  la 
butée  13  fixée  sur  la  plaque  10  et  limite  ainsi, 

35  provisoirement,  l'ouverture  de  la  porte  2;  l'éjecteur 
12  pivotant  sur  son  tourillon  11  s'engage  derrière 
un  décrochement  16  de  la  butée  mobile  6; 
-en  repoussant  la  porte  de  2  à  3  centimètres,  la 
butée  mobile  6  entraîne  en  rotation,  autour  de  son 

to  tourillon  11,  l'éjecteur  12.  Pendant  sa  rotation, 
l'éjecteur  exerce  une  force  transversale  sur  la 
butée  mobile  6  et  chasse  le  pion  à  ressort  7  du 
trou  8.  La  butée  mobile  6  ainsi  libérée  s'oriente 
verticalement  par  gravité  en  pivotant  sur  le  tourillon 

?5  5  et  se  place  dans  une  position  perpendiculaire  au 
bras  de  guidage  3. 
-lors  d'un  deuxième  temps  d'ouverture  (figures  3, 
3a,  3b)  la  butée  mobile  6,  libérée  et  placée  dans 
une  position  perpendiculaire  au  bras  de  guidage 

>o  passe  sous  la  butée  13;  l'ouverture  maximum  de  la 
porté  2  est  obtenue  lorsque  la  butée  9  vient  en 
appui  contre  le  galet  15  pilotant  le  bras  de  guidage 
3. 

i5 
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Keamorçage  et  termeture 

En  fermant  la  perte  Z,  le  bras  de  guidage 
entraïie  avec  lui  la  butée  mobile  61  La  partie  60  de 
cette  butée  qui  se  trouver  après  ouverture  de  la 
porte  (figure  3),  sous  le  bras  de  guidage  3,  vient 
heurter  le  doigt  de  réamorçage  14  lors  du  mouve- 
ment  de  fermeture  de  la  porte.  La  butée  mobile  6 
est  alors  forcée  de  reprendre  son  alignement  avec 
le  bras  de  guidage  3,  le  pion  à  ressort  7  reprenant 
automatiquement  sa  place  dans  le  trou  8  du  bras 
de  guidage. 

Un  loqueteau  magnétique,  maintient  la  porte 
dans  sa  position  fermée  sans  qu'il  soit  nécessaire, 
en  cas  d'usage  fréquent,  d'utiliser  la  serrure  de 
fermeture  à  clef. 

revendications 

1  .  Dispositif  de  guidage  compensé  et  d'ouver- 
ture  graduée  de  la  partie  ouvrante  d'un  meuble 
constitué  par  une  partie  fixe,  l'ossature,  et  par  une 
partie  mobile,  la  porte,  laquelle  supportée  par  au 
moins  un  bras  de  guidage  s'écarte  du  meuble  dans 
un  plan  parallèle  à  sa  plus  grande  partoi,  les  bras 
de  guidage  coulissant  chacun  dans  une  glissière 
Fixée  sur  l'ossature,  des  moyens  étant  disposés 
pour  graduer  l'ouverture  de  la  porte,  caractérisé 
par  le  fait  que  chaque  bras  de  guidage  (3)  est  muni 
à  son  extrémité  opposée  à  la  porte  d'au  moins  un 
galet  s'appuyant  sur  les  chemins  de  roulement  de 
la  glissière  (4)  correspondante  fixée  sur  l'ossature  - 
[1),  par  le  fait  que  chaque  glissière  comporte  sur 
son  extrémité  la  plus  proche  de  la  porte  au  moins 
jn  galet  de  roulement,  fixé  sur  l'ossature,  pilotant 
e  bras  de  guidage  dans  sa  glissière,  par  le  fait  que 
es  moyens  de  blocage  comprennent  un  loqueteau 
magnétique  maintenant  la  porte  dans  une  position 
ermée,  une  première  butée  (6)  mobile  sur  le  bras 
Je  guidage  et  une  seconde  butée  (13)  fixée  sur 
jne  plaque  (10)  obturant  partiellement  la  glissière 
ît  par  le  fait  que  la  première  butée  mobile  coopère 
ivec  un  électeur  (12)  commandé  par  le  mouve- 
nent  de  la  porte  pour  prendre  deux  positions  cor- 
espondant  à  deux  degrés  programmés  d'ouverture 
Je  la  porte. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  ca- 
actérisé  par  le  fait  que  la  porte  (2)  du  meuble  est 
soutenue  par  deux  bras  de  -guidage  (3),  par  le  fait 
lue  l'un  au  moins  de  ces  bras  de  guidage  com- 
rarte  sur  son  extrémité  libre,  deux  galets  de  guida- 
je  (30,  31),  sur  sa  face  inférieure,  une  butée  de  fin 
ie  course  (9),  sur  sa  face  latérale  orientée  vers 
'intérieur  du  classeur,  un  tourillon  (5)  sur  lequel 
.'articule  une  butée  mobile  (6),  comportant  un 

décrochement  (16),  par  le  fait  que  sur  la  butée 
mobile  est  fixé  un  pion  à  ressort  (7)  pénétrant  dans 
un  trou  (8)  du  bras  de  guidage. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  ca- 
5  ractérisé  par  le  fait  qu'un  profil  en  forme  de  C, 

comportant  deux  chemins  de  roulement  (40,  41), 
est  fixé  sur  chaque  côté  de  l'ossature  (1)  pour 
servir  de  glissière  (4)  à  chaque  bras  de  guidage 
(3)  . 

m  4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'au  moins  un  galet  (15,  15") 
de  pilotage  du  bras  de  guidage  (3)  dans  la  glissière 
(4)  est  fixé  sur  l'ossature  (1)  près  de  l'ouverture  de 
la  porte  (2),  tangentiellement  au  chemin  de  roule- 

75  ment  (40,  41)  de  la  glissière  (4). 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  qu'une  plaque  (10)  fixée  sur 
l'ossature  (1)  ferme  partiellement  la  glissière  (4)  et 
par  le  fait  que  cette  plaque  est  mise  en  place  après 

20  introduction  du  bras  de  guidage  (3)  dans  la  glis- 
sière. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  sur  la  face  de  la  plaque  10 
orientée  vers  les  chemins  de  roulement  (40,  41)  de 

25  la  glissière  profil  (4)  sont  fixés  :  un  tourillon  (11)  sur 
lequel  s'articule  un  éjecteur  (12),  une  butée  (13)  et 
un  doigt  de  réamorçage  (14). 
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